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Groupement Hospitalier Universitaire de Champagne  
 

 

 

 

 

 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

 

 
 

 
 

 

 

Identification de l’acheteur : 

 

Pouvoir adjudicateur : 

 

Le Centre Hospitalier Universitaire de Reims en qualité d’établissement support du  

Groupement Hospitalier Universitaire de Champagne - 45, rue Cognacq-Jay 

- 51092 Reims Cedex 

 

Direction acheteuse : 

Direction des achats - Pôle logistique - Rue Roger Aubry - 51092 Reims Cedex 

 

 Objet du marché : 

 

FOURNITURE DE TAMPONS ENCREURS ET DE CONSOMMABLES ASSOCIES 
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ARTICLE I - OBJET DU MARCHE 
 

Le présent marché a pour objet la fourniture de tampons encreurs et consommables associés pour 

les établissements parties bénéficiaires 

Les quantités et spécifications techniques sont précisées dans l’annexe 6 du CCTP - état récapitulatif 

des besoins. 

 

Les fournitures seront livrées à l’établissement concerné – se référer à l’annexe 2 du CCTP – modalité 

de  livraison  

 

La fabrication des produits, objets du marché, sera de préférence issue de matériaux recyclés, assurant 

notamment une qualité de service et de durabilité, ainsi que la réutilisation des appareils avec cartouche 

et timbre amovibles. 

Les matières premières utilisées pour la fabrication des produits seront conformes à RoHS (Restriction 

of Hazardous Substances), en limitant l’utilisation du PVC pour la fabrication des tampons.  

Les appareils, cartouches et timbres seront compatibles avec les formats indiqués dans l’état récapitulatif 

des besoins, annexe 5 du CCTP. 

 
 

ARTICLE II– NORMES ET CERTIFICATION ISO 9001 : 

 

L’établissement de Reims est certifié ISO 9001. 

 

C’est pourquoi nous accordons une attention particulière sur les livraisons, réponses aux Fiches de non-

conformité et suivie des actions mise en place pour garantir nos certifications. 

 

Le Pouvoir Adjudicateur se laisse le droit d’effectuer des audits de contrôle chez le titulaire du marché. 

 
L’exigence de conformité de chaque produit aux normes en vigueur qui leur sont applicables est 
considérée comme clause technique commune et permanente. Les références de cette conformité 
devront figurer dans les offres. 

 
Au cas où la réglementation relative à cette conformité évoluerait au cours de l’exécution du marché, il 
est impératif que le titulaire satisfasse aux nouvelles exigences et en apporte la preuve au pouvoir 
adjudicateur. Dans le cas contraire la résiliation du marché sera prononcée. 

 

 
ARTICLE III - CONDITIONNEMENT, LIVRAISON ET TRANSPORT  

 
Le conditionnement est spécifique par ligne de commande et par bon de commande, comme précisé 
dans le descriptif du bordereau de prix unitaires (B.P.U.) ou sur la commande. 

 
Le bon de livraison joint à chaque colis expédié devra reprendre les éléments du bon de commande et 
la quantité précisément livrée. 
 
L’adresse de livraison sera précisée sur chaque bon de commande. 
 
Les marchandises seront livrées à destination Franco de port et d’emballage suivant les conditions 
définies dans le B.P.U.  
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ARTICLE IV  -  STOCKAGE : 

 

Les conditions de stockage garantissent la parfaite qualité des marchandises, hors poussière et humidité. 

 
ARTICLES V - -DELAI D’EXECUTION DES PRESTATIONS : 

 

La réalisation des prestations incluant la fabrication et la livraison s’effectuera dans un délai maximal 

du nombre de jours indiqué par le titulaire du marché dans le B.P.U. 

Il ne pourra cependant pas dépasser un délai maximum d’un mois.  

 

A défaut d’exécution des prestations dans les délais impartis, une pénalité sera appliquée conformément 

au C.C.A.P. de ce présent marché.  

 
 
 
 

 

 
 

Reims, le 31 décembre 2024 

 

 

Pour la Directrice Générale 

et par délégation, 
 

Le Directeur des Achats 
D. ROZE 

 


